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DELIBERATION n° 99-143 APF du 5 août 1999 instituant un régime particulier temporaire en matière de droits d’enregistrement et de transcription en faveur du logement intermédiaire

(JOPF du 19 août 1999, n° 33, p. 1832)

L’assemblée de la Polynésie française,

Vu la loi organique n° 96-312 du 12 avril 1996 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 96-313 du 12 avril 1996 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté du 15 novembre 1873 relatif à la formalité de l’enregistrement dans les Etablissements français de l’Océanie et les textes subséquents ;

Vu l’arrêté n° 961 CM du 16 juillet 1999 soumettant un projet de délibération à l’assemblée de la Polynésie française;

Vu l’arrêté n° 35-99 APF/SG du 20 juillet 1999 portant ouverture de la session extraordinaire de l’assemblée de la Polynésie française ;

Vu la lettre n° 893-99 APF/SG du 21 juillet 1999 portant convocation en séance des conseillers territoriaux ;

Vu le rapport n° 3390 du 3 août 1999 de la commission de l’économie ;

Vu le rapport n° 134-99 du 5 août 1999 de l’assemblée de la Polynésie française ;

Dans sa séance du 5 août 1999,

Adopte :

Article 1er.— Jusqu’au 31 décembre 2005, les acquisitions par les personnes physiques d’immeubles ou fractions d’immeubles bâtis destinées à l’habitation principale ou à la location sont exonérées de droit de mutation à titre onéreux et soumises à un droit de transcription de 1 %.

Le dispositif est applicable aux conditions prévues aux articles 2 et 3.

Art. 2.— L’acquisition de logements doit répondre aux conditions fixées par les articles 365-1, 2, 4 et 6 du code des impôts instituant des mesures fiscales incitatives en faveur de la construction de logements intermédiaires.

Art. 3.— L’avantage fiscal est subordonné aux conditions suivantes.

L’acquéreur doit être une personne physique réalisant une première acquisition.

La vente du logement doit être consentie uniquement à des personnes dont le montant annuel des ressources n’excède pas un plafond déterminé par un arrêté pris en conseil des ministres. Le jour de la signature de l’acte, l’acquéreur certifie sur l’honneur l’exactitude du montant de ses ressources.

L’acquéreur doit s’engager dans l’acte à conserver le logement pendant un délai de 6 ans à compter de l’achèvement de l’immeuble et à l’affecter à l’habitation principale ou à la location. Pendant ce délai de 6 ans, le propriétaire du logement ne pourra revendre le bien à un prix de vente excédant 125.000 francs/m2 habitable.

Si l’acquéreur décide de louer le logement durant cette période, le loyer annuel ne pourra excéder 12.000 francs/m2 habitable, charges non comprises.

La location du logement doit être consentie uniquement à des personnes dont le montant annuel des ressources n’excède pas un plafond déterminé par un arrêté pris en conseil des ministres. Le jour de la signature du bail, le locataire certifie sur l’honneur l’exactitude du montant de ses ressources.

Le montant plafond des loyers de 12.000 francs/m2 habitable et le prix de vente de 125.000 francs/m2 seront révisés annuellement par arrêté pris en conseil des ministres en fonction de l’indice du coût de la construction.

Art. 4.— En cas de non-respect des conditions portées à l’article 3, l’acquéreur est tenu d’acquitter à la première réquisition de la division “recette-conservation” de la direction des affaires foncières, le complément d’imposition dont il avait été dispensé, majoré d’un intérêt de retard de 0,75 % par mois.

Le point de départ de l’intérêt de retard est fixé au premier jour du mois qui suit celui au cours duquel la somme concernée devait être acquittée.

Le décompte de l’intérêt de retard a pour point d’arrêt le dernier jour du mois de la notification de redressements.

Lorsque la mauvaise foi de l’acquéreur est établie, une majoration s’ajoute à l’intérêt de retard. Cette majoration est de 40 % en cas de mauvaise foi et de 80 % si l’acquéreur s’est rendu coupable de manœuvres frauduleuses.

Art. 5.— Le Président du gouvernement de la Polynésie française est chargé de l’exécution de la présente délibération qui sera publiée au Journal officiel de la Polynésie française.


La secrétaire,
Le président,


Hilda CHALMONT.
Henri FLOHR.

_________________________________

(1) Loi du pays n° 2006-14 du 12 avril 2006 :

(JOPF du 13 avril 2006, n° 17 NS, p. 167 ; Erratum ; JOPF du 18 avril 2006, n° 18 NS, p. 186)

Art. 6.— Sont reconduites jusqu’au 31 décembre 2006 les dispositions :

……………………………………………………………………………..

-
de la délibération n° 99-143 APF du 5 août 1999 instituant un régime particulier temporaire en matière de droits d’enregistrement et de transcription en faveur du logement intermédiaire ;

……………………………………………………………………………..

Secrétariat Général du Gouvernement


